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Le diamant au cœur des échanges à Tel-Aviv

Le ministre d’État, ministre de 
l’Aménagement du territoire, Me 
Guy Londo Mboyo, a reçu hier une 
délégation de l’Agence française de 
développement (AFD). Les deux 
parties ont confirmé leur collabora-
tion sur plusieurs projets en cours 
d’étude en République démocra-

tique du Congo. L’AFD a annoncé 
sa volonté d’accroître la coopération 
avec le ministère de l’Aménagement 
du territoire. 
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La délégation de l’ADF  
posant avec le ministre  

Guy Londo

Le quarantième congrès mon-
dial du diamant a ouvert ses 
travaux, le 28 mars, dans la 
salle Israël Diamond Exchange 

de la Bourse des diamants de 
Tel-Aviv en Israël.  Antoinette 
N’Samba Kalambayi, ministre 
congolaise des Mines, a eu 

l’honneur de lancer les activités 
en présence du président et du 
vice-président de la Bourse des 
diamants d’Israël.              Page 3

Egalement chan-
teuse, la guitariste 
soliste de l’orchestre 
mythique de Werra-
son, Sarah Solo, s’est 
mise en solo dans 
l’ambition de créer 
une formation musi-
cale essentiellement 
féminine. Selon la 
formation reçue dans 
Wenge Musica Mai-
son Mère, elle croit 
avoir la capacité et 
l’énergie nécéssaires 
pour prétendre à une 
telle ambition.
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Les Léopards ont accroché  les Mourabitounes 1-1, en match de la quatrième 
journée des éliminatoires de la Coupe d’Afrique des nations (CAN) 2023 qui se 
jouera l’année prochaine en Côte d’Ivoire. Avec l’expulsion injuste du buteur 
Cédric Bakambu qui s’est du reste vu refuser un penalty, la RDC a perdu ses 
moyens. Elle totalise quatre points, en quatre matches, et garde la dernière 
place du groupe.                                   Page 4

COOPÉRATION

Partenariat entre 
l’AFD et le ministère 
de l’Aménagement 
du territoire

40E CONGRÈS MONDIAL DU DIAMANT

La ministre congolaise  
des Mines lance les travaux

WENGE MUSICA MAISON MÈRE

Sarah Solo vole  
de ses propres ailes

Sarah Solo jouant de la guitare /DR

ELIMINATOIRES CAN 2023

La RDC accroche la Mauritanie 
dans la frustration

Les Léopards de la RDC avant le coup d’envoi du match contre 
les Mourabitoune de Mauritanie à Nouaktchott
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ÉDITORIAL

Exploit !

Une nouvelle page de l’histoire du football 
congolais vient d’être écrite avec la qualifi-
cation historique des Diables rouges à une 

phase finale de la Coupe d’Afrique des nations 
(CAN) des moins de 23 ans, considérée comme 
les éliminatoires des Jeux Olympiques (JO) de 
Paris 2024. Elle sera encore plus extraordinaire 
si cette talentueuse génération imite la sélection 
des seniors dames de handball  qui avait participé 
aux JO de Moscou, en 1980. La seule référence 
en ce qui concerne les sports collectifs congolais.  

C’est déjà un exploit de se classer parmi les huit 
meilleurs du continent qui vont disputer au Ma-
roc, en juin prochain, le trophée mis en jeu mais 
aussi d’obtenir les trois tickets qualificatifs à une 
phase finale des JO.  Les résultats que nous sa-
luons aujourd’hui sont des coups d’éclat dans la 
mesure où ils ne peuvent pas occulter la façon 
dont cette équipe s’est préparée pour les deux 
doubles confrontations contre la Tunisie au tour 
précédent et face à l’Afrique du Sud pour la 
manche décisive.

Les différents scenarios donnent entièrement rai-
son aux techniciens nationaux qui insistent sur 
le fait que le Congo regorge de nombreux talents 
et assurent que le blocage vient de la préparation 
qui n’obéit pas aux exigences de haut niveau. Il 
faut rompre avec les regroupements des joueurs 
à moins d’une semaine des grands rendez-vous 
juste pour sauver les apparences.

L’appel du sélectionneur des moins de 23 ans 
prend ainsi tout son sens lorsqu’il invite la Fédé-
ration congolaise de football et le ministère des 
Sports à créer les conditions pour que les talents 
s’expriment au Maroc. Les résultats, avouons-le, 
se préparent en mettant les moyens qu’il faut afin 
de viser les étoiles. Si les meilleures initiatives 
sont prises dans le management, le coaching et 
la préparation, alors, en ce moment- là, on peut 
espérer faire des exploits.

Le Courrier de Kinshasa

Depuis le 28 mars, Tel – Aviv 
est devenue la capitale mon-
diale du diamant. il s’y tient le 
40e congrès mondial consa-
cré à la pierre précieuse. 
Comme pour chaque grand 
forum minier international 
au cours des dernières an-
nées, Kinshasa a envoyé dès  
lundi une forte délégation 
conduite par la ministre des 
Mines, Antoinette N’Samba 
Kalambayi. Tout commence 
avec la soirée de gala à l’in-
tention de tous les partici-
pants et conférenciers. Ce 
premier contact permet 
d’établir les contacts utiles 
et des échanges à la veille du 
démarrage proprement dit 
des assises.
Pour nombre de profession-
nels de diamant, le pays ne 
pouvait manquer ce grand 
rendez-vous au regard de sa 
position stratégique dans le 
top 4 des producteurs. Qua-
trième productrice mondiale 
du diamant brut et deu-
xième en Afrique (derrière le 
Botswana), la RDC a annon-
cé une hausse de 45 % de sa 
production sur une période 
d’une année. Entre 2021 et 
2022, la production de dia-
mants est passée de 12,1 mil-

lions de carats à 17,7 millions 
de carats. Le pays a atteint le 
pic de production en 2017 et 
2019, soit plus de 18 millions 
de carats de diamant. Une 
grande partie de l’exploita-
tion diamantifère se fait de 
manière artisanale, tandis 
que le secteur industriel ne 
vient qu’en seconde position. 
Par ailleurs, la province du 
Kasaï Oriental produit à elle-
seule plus de 90 % du volume 
global de la production d’ex-
ploitation artisanale.
Quant aux destinations, le 
diamant brut RD-congolais 
passe par les Émirats arabes 
Unis (60 %), la Belgique (34 

%) et le reste du monde (1 
%). Pour cette dernière ca-
tégorie, il y a des pays (par 
ordre d’importance) comme 
l’Inde, Israël, les Etats-Unis 
d’Amérique et le Canada. En 
somme, plus de 94 % de la 
production nationale passe 
par les deux pays. Dubaï vient 
en tête depuis quelques an-
nées dans le négoce mondial 
de diamant. Cette position 
est le fruit du rapprochement 
entre les Émirats arabes unis 
et la RDC dans le secteur mi-
nier.  Pour rappel, on estime 
les réserves de diamant à 150 
millions de carats.

Laurent Essolomwa

PIERRES PRÉCIEUSES

Le diamant à l’honneur  
en Israël 
Des délégués de plusieurs pays participent au 40e congrès mondial du 
diamant dans la capitale israélienne, Tel - Aviv. Quatrième producteur 
mondial du diamant brut, la République démocratique du Congo (RDC) 
est représentée par sa ministre des Mines, Antoinette N’Samba Kalambayi.  
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Avant le coup d’envoi 
proprement dit des tra-
vaux, l’assistance a suivi 
par vidéo projecteur le 
mot d’encouragement du 
président de l’Etat d’Is-
raël, Isaac Herzog, et ce-
lui de bienvenue du pré-
sident de la Bourse, Boaz 
Moldawsky. Elle a eu 
également droit à un film 
documentaire mettant 
en lumière l’expérience 
et les compétences de 
l’industrie et du centre 
de formation pour le trai-
tement et la taillerie des 
diamants d’Israël depuis 
60 ans.
L’organisation prévoit, 
pour cette semaine ada-
mantine, la reprise of-
ficielle des activités de 
la bourse  suspendues 
depuis trois ans  suite 

à la pandemie de la co-
vid-19, la conférence des 
présidents de quarante 
bourses du monde  et le 
lancement d’une nouvelle 
usine de transformation 
des diamants de Tel-Aviv.
Signalons que près 
de mille participants 
prennent part au 40e 
congrès mondial du dia-
mant dont le lancement 
a eu lieu dans le centre 
d’exposition et de traite-
ment des diamants bruts, 
en présence de nom-
breux professionnels des 
diamants parmi lesquels 
les exposants, les ven-
deurs et les conférenciers 
venus de la Chine, des 
États-Unis d’Amérique, 
du Brésil, de la France, 
de la Belgique, des Emi-
rats arabes unis, de l’Inde 

et de l’Italie.
La ministre congolaise 
des Mines, Antoinette 
N’Samba Kalambayi, en 
compagnie des chefs des 
corps des services spé-

cialisés, a eu un entretien 
privé avec  le président 
de la bourse de Tel-
Aviv, Boaz Moldawsky. 
L’après-midi du premier 
jour a été consacré à la 

visite de quelques lieux 
saints à Jérusalem. La dé-
légation a visité le mont 
des oliviers,  la vieille cité 
de Jérusalem.

B.L.

La rencontre a permis à 
l’AFD de confirmer la prio-
rité qu’elle donne à l’amé-
nagement du territoire 
et d’annoncer sa volonté 
d’accroître la coopération 
avec ce ministère. Christian 
Yoka, directeur de l’AFD 
en Afrique, et Safia Ibra-
himnette, directrice AFD 
en RDC, ont été présents 
pour discuter des enjeux 
de l’urbanisation et de la 
formation des administra-
teurs urbains.  Les parties 
ont confirmé leur collabora-
tion sur plusieurs projets en 
cours d’étude en RDC, dont 
une ville intelligente et du-
rable pilote à Kinshasa.
Le ministre d’Etat a salué la 
qualité des relations entre 
la France et la RDC et ex-
primé sa gratitude pour le 
soutien apporté par le pré-
sident Emmanuel Macron. 
S’agissant de l’évolution du 
processus de la réforme 

de l’aménagement du ter-
ritoire, Me Guy Loando 
a souligné que la loi sur 
l’aménagement du territoire 
ayant été reconnue consti-
tutionnelle sera votée dans 
un délai de trois mois. «Ce 
qui donnera au ministère 
un cadre législatif pour or-
chestrer l’aménagement du 
territoire», a-t-il expliqué.
Plusieurs projets en RDC 
pourront bénéficier du sou-
tien de l’AFD, notamment 
la mobilité sur le fleuve 
Congo visant à désengor-
ger les routes menant à 
l’aéroport international 
de Kinshasa et à la zone 
économique spéciale de 
Maluku. La RDC et l’AFD 
ont convenu de poursuivre 
leur collaboration pour des 
projets futurs, offrant des 
opportunités pour le déve-
loppement du pays et de la 
région.

Blandine Lusimana

40E CONGRÈS MONDIAL DU DIAMANT

La ministre congolaise des Mines lance les travaux 
Le 40e congrès mondial du diamant a ouvert ses travaux le 28 mars, dans la salle Israel Diamond Exchange de  la Bourse des 
diamants de Tel-Aviv, en Israël. Antoinette N’Samba Kalambayi, ministre congolaise des Mines, a eu l’honneur de lancer  les 
activités,  en présence  du président et du vice-président de la Bourse des diamants d’Israël.  

La ministre Antoinette N’Samba Kalambayi à la cérémonie d’ouverture 

PARTENARIAT

L’AFD et le ministère de l’Aménagement du territoire 
renforcent leur collaboration
Le ministre d’Etat, ministre de l’Aménagement du territoire, Guy Londo Mboyo, a reçu le 29 mars une délégation de 
l’Agence française de développement (ADF), en présence de l’ambassadeur de France en République démocratique 
du Congo (RDC), Bruno Aubert.    

Le ministre d’Etat , Me Guy Loando, avec la délégation de l’AFD 
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Frustrés, les Léopards ont accro-
ché, le 28 mars, au stade Cheikha-
Ould-Boidiya de Nouakchott, les 
Mourabitounes de la Mauritanie, 
en match de la 4e journée des 
éliminatoires de la CAN 2023, 
mais qui se jouera en 2024 en 
Côte d’Ivoire. La rencontre est 
intervenue après la victoire de 
la RDC, le 24 mars, au stade TP 
Mazembe de Lubumbashi, sur 
la même équipe mauritanienne, 
en troisième journée, par 3-1. 
Le sélectionneur Sébastien De-
sabre qualifiait déjà cette partie 
de « finale » après la « demi-fi-
nale » de Lubumbashi. Aussi 
devait-il proposer une équipe à 
la hauteur de cette rencontre 
physique et à forte tension. Car, 
la Mauritanie tenait à prendre sa 
revanche après sa première dé-
faite dans ce groupe. Le contro-
versé tunisien Sadok Selmi a 
donc été au sifflet de ce match 
haché.
Sébastien Desabre a fait une fois 
de plus confiance à Joël Kias-
sumbua dans les buts. Dans le 
champ, Mukoko Amale, Chancel 
Mbemba, Merveille Bope et Ar-
thur Masuaku en défense, Aaron 
Tshibola, Samuel Moutoussamy, 
Théo Bongonda (remplacé à la 
72e minute par Meschac Elia) et 
Wissa (remplacé à la 72e minute 
par Glody Lilepo Makabi) au mi-
lieu de terrain. Devant, Cédric 
Bakambu et Aldo Kalulu (rem-
placé à la 58e minute par Fiston 
Mayele Kalala). Par rapport au 
match aller, on a noté l’absence 
de Gaël Kakuta dans la com-
position de départ ainsi que de 

Meschak Elia. Entré en jeu à 
Lubumbashi, Silas Katompa n’a 
pas été sur la feuille du match.
Les Léopards ont choisi d’évo-
luer en contre, laissant la direc-
tion du jeu aux Mourabitounes, 
disposés en 4-2-3-1. Et sur une 
offensive, Bakambu a ouvert la 
marque à la 9e minute, sur une 
passe de Théo Bongonda. Après 
ce but, les Mourabitounes se 
sont rués dans le camp congo-
lais, s’exposant de plus en plus. 
A la 41e minute, Bakambu a ré-
cupéré une balle dans le pied 
d’un défenseur mauritanien, 
avant de dribbler le gardien de 
but Niasse. Malheureusement, 
sa frappe a été interceptée par 
le bras d’un autre défenseur des 
Mourabitounes.

L’arbitre Sadok Selmi
Mais l’arbitre tunisien Sadok 
Selmi a superbement fermé 
les yeux sur cette action, ne 
se donnant même pas la peine 
de consulter le VAR. Après 
une mainmise sur le jeu, les 
Mourabitounes ont égalisé à 
la 57e minute par Mouhamed 
Soueid d’une frappe somp-
tueuse en dehors de la surface 
de réparation. Il s’est frayé un 
boulevard dans l’axe, avant 
d’armer sa frappe et fusiller le 
gardien de but Joël Kiassum-
bua. L’un des temps forts de 
cette partie a été l’exclusion 
de Bakambu, écopant d’un 
deuxième carton jaune imagi-
naire valant le rouge. Un dé-
fenseur des Mourabitounes a 
fait une passe en retrait à son 

gardien de but, Niasse. Ce 
dernier a pris irrégulièrement 
le ballon par les mains, alors 
que Bakambu était à l’affût 
et sa jambe n’a pas effleuré le 
portier mauritanien qui déjà, 
lors du but de Bakambu, avait 
usé d’un acte antisportif sur 
le joueur d’Olympiakos, ne 
s’en sortant qu’avec un carton 
jaune. Les contestations des 
Congolais pendant quelques 
minutes ont été vaines. L’ar-
bitre Sadok Selmi a maintenu 
sa controversée décision.
Et par rapport à cette largesse 
arbitrale dont ont bénéficié 
les Mourabitounes tout au 
long du match de la part du 

Tunisien Sadok Selmi, le laté-
ral gauche congolais, Arthur 
Masuaku, a écrit ceci sur ses 
réseaux sociaux : « Au-de-
là du résultat, on aurait 
peut-être gagné, peut-être 
pas, ça, c’est le football. 
Mais des décisions comme 
celles-ci nuisent à nos com-
pétitions et nos sélections, 
qui ont déjà assez de pro-
blèmes pour en rajouter sur 
le terrain. Respectez-nous 
et notre sport. Le gardien 
prend le ballon à la main 
sur une passe volontaire en 
retrait. Cédric ne le touche 
pas et prend un deuxième 
jaune en plus. Comment en-

core accepter ça en 2023 ? ».
Les Léopards ont donc ra-
mené un point de l’enfer de 
Nouakchott. Ils totalisent quatre 
points, en quatre matchs, et 
gardent la dernière place du 
groupe. Dans l’autre match, le 
Soudan (6 points) a battu le 
Gabon (7 points) par un but 
à zéro. La Mauritanie est troi-
sième avec 5 points. Les deux 
dernières journées s’annoncent 
palpitantes en septembre pro-
chain. Les Léopards joueront 
contre les Crocodiles du Nil du 
Soudan, à Lubumbashi, avant 
d’aller défier les Panthères du 
Gabon, à Libreville.

 Martin Enyimo

ELIMINATOIRES CAN 2023

La RDC accroche la Mauritanie dans la frustration
Les Léopards de la République démocratique du Congo (RDC) ont fait un but partout face aux Mourabitounes, en match de la 
quatrième journée des éliminatoires de la Coupe d’Afrique des nations (CAN) 2023, avec l’expulsion injuste du buteur Cédric 
Bakambu qui s’est du reste vu refuser un penalty.  

Les Léopards de la RDC avant le coup d’envoi du match contre les Mourabitoune de Mauritanie à Nouaktchott 

Tenu pour le chanteur congolais 
et patron d’orchestre « le plus  
genré » de tous les temps avec 
ses chœurs toujours féminins, le 
Grand-père Bozi Boziana offre 
un concert VIP en honneur à 
la maman congolaise, vendredi 
à partir de 19h, au Village chez 
Ntemba. La soirée qu’il tient 
pour l’événement à ne pas man-
quer à la fin de ce mois dédié à 
la femme lui donne l’occasion 
qu’il n’a eu de cesse de promou-
voir les chanteuses congolaises. 
En effet, il faut reconnaître qu’il 
a toujours fait en sorte d’en être 
entouré depuis le début d’Anti 
Choc. C’est, d’ailleurs, la carac-
téristique de cet orchestre qui, 
au fil des ans, a vu éclore des ta-
lents mais qui, pour la plupart, 
n’ont pas vraiment fait du che-
min une fois parties du groupe. 
A l’exception peut-être de Mu-
kangi Déesse, la chanteuse qui 
est allée jusqu’à enregistrer un 

album lorsqu’elle a entamé sa 
carrière solo avant de devenir 
soeur r Kimia et d’abandonner 
la scène.

Les protégées de Petit Wendo, 
formant la version féminine 
de R-Liziba, se produiront à 
la même heure que les Bozia-

nas de Grand-père Bozi et non 
loin de là, au Centre Walllo-
nie-Bruxelles. Les six jeunes 
dames de l’orchestre qui ont 
livré un concert exceptionnel 
deux semaines plus tôt, à Lu-
bumbashi, entendent réitérer 
l’exploit dans leur fief, Kinsha-
sa. Assez pétries de talent, les 
six musiciennes préservent 
l’esprit de leur formation musi-
cale dont l’originalité consiste à 
perpétuer la rumba congolaise 
des origines. Notons ici que 
R-Liziba s’en tient à la recom-
mandation de l’Unesco, fière 
de contribuer à une vulgarisa-
tion soutenue de ce patrimoine 
culturel immatériel de l’huma-
nité. Ce groupe qui tire son 
nom du mot kikongo «Liziba», 
signifiant source, puise son ré-
pertoire à la source de cette 
musique qui a fait le bonheur 
de leurs parents et aînés avant 
eux, à travers la délicieuse in-

terprétation des morceaux des 
années 1950 à 1970. L’on fait 
déjà savoir aux mélomanes 
nostalgiques qu’ils seront servis 
avec « rien que de la musique 
de souvenirs ! »
De son côté, Nkento Bakaji, que 
l’on dénomme à présent « Le 
tout-puissant Nkento Bakaji 
», a enchaîné les concerts tout 
ce mois de mars et tient à la 
clôturer sur une des scènes qui 
l’a accueilli un des précédents 
week-ends. A l’instar de leurs 
homologues de R-Liziba, elles 
offrent un show gratuit au res-
taurant Madame F qu’elles dé-
buteront à 17h. C’est donc une 
fois de plus à Bandal qu’elles 
se produiront pour clôturer le 
mois de mars. Rappelons, par 
ailleurs, que le groupe a dans 
son répertoire personnel une 
chanson dédiée justement à la 
femme intitulé Bo Mama.

Nioni Masela

MOIS DE LA FEMME

Mars se clôture en musique 
Les Bozianas propulsées sur le devant de la scène par leur mentor, le Grand-père Benz Bozi Boziana, R-Liziba au féminin et les 
Nkento Bakaji livrent des concerts ce 31 mars, à Kinshasa.  

Grand-père Bozi et les Bozianas en concert au Village chez Ntemba /Adiac
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Invitant les mélomanes à 
écouter son nouveau titre  et 
à le partager, Maman Mbu-
di les avise à l’avance que « 
YHWH kumama est un can-
tique nouveau pour la gloire 
du Seigneur et l’édification de 
son peuple ». Au Courrier de 
Kinshasa, elle a précisé que le 
single annonce un nouvel al-
bum, le deuxième, depuis que 
l’artiste comédienne est deve-
nue aussi officiellement musi-
cienne, en 2018.
Comme l’indique le mot kuma-
ma, soit loué en lingala, le nou-
veau morceau est le premier 
chant de louange de l’album 
à venir qui est une œuvre à la 
fois d’adoration, de louange et 
de supplication. Enregistré à 
Kinshasa, au studio PBB pour 
Porte des bonheurs et des bé-
nédictions, il s’agit du premier 
des douze titres qui vont com-
poser l’opus. Il sera disponible 
sur le marché dès le 26 août 
prochain, a affirmé Maman 
Mbudi.
Dans «YHWH kumama», Ma-

man Mbudi chante seule ac-
compagnée d’un chœur fémi-
nin. Quelques collaborations 
sont prévues dans certains des 
autres titres en cours de réali-
sation. A propos de ces featu-
rings, elle s’est réservée de les 
mentionner, invitant les mélo-
manes à un peu de patience 
jusqu’à la sortie de l’œuvre. Le 
seul commentaire qu’elle s’est 
permise s’est résumé à cette 
explication : « Je ne sais pas 
les dévoiler maintenant parce 
que nous n’avons pas encore 
fini les enregistrements ».

Un ton différent 
Par ailleurs, il est un détail que 
l’on note en écoutant «YHWH 
kumama». En effet, certaines 
intonations de voix rappellent 
celles de feue Marie Misamu. 
Pourtant, la chanteuse s’en 
défend. Questionnée sur ce 
choix d’imiter l’illustre dispa-
rue, elle a répondu : « Je n’ai 
jamais pensé ni imaginé 
chanter comme elle ». Pour 
elle, ce serait juste le fait 

d’une « coïncidence » et rien 
d’autre.

Notons que Maman Mbudi ou 
juste Mireille Mbudi, c’est se-

lon, est avant tout une ré-
putée comédienne, actrice 
qui a réussi à se tailler une 
voie dans le très prisé uni-
vers du théâtre populaire 
congolais. Depuis 2018, elle 
a pris le parti de s’afficher 
aussi comme musicienne, 
et même si le grand succès 
n’est pas encore au ren-
dez-vous, il faut reconnaître 
qu’il n’y a rien à redire de 
sa belle voix. Ce qui est 
bien amusant, c’est de voir 
combien dans sa peau de 
chantre de l’Eternel elle a 
un ton différent, plus posé 
que l’habituelle remuante 
au caractère bien trempé 
que l’on connaît et on ne 
l’apprécie pas moins ainsi. 
Son style assez rentre de-
dans raffermi par sa forte 
voix aux intonations provin-
ciales prononcées disparaît 
totalement. N’oublions pas 
de souligner que Maman 
Mbudi est de plus anima-
trice et réalisatrice.

N.M.

Sarah Solo jouant de la gui-
tare (DR)La démission de 
Sarah Solo a cessé d’être une 
simple rumeur. En plus de la 
vidéo postée sur les réseaux 
sociaux où elle confirmait le 
fait, elle a clairement recon-
nu le geste sur le plateau du 
Salon d’Omba, le 26 mars. En 
effet, face à l’animatrice de 
Numérica TV, elle a répété 
sa déclaration d’une semaine 
auparavant, affirmant : « Je 
suis capable de mener ma 
carrière en solo », poursui-
vant : « Selon la formation 
reçue dans Wenge Musica 
Maison Mère, j’ai l’éner-
gie nécessaire pour y pré-
tendre ».
Ainsi prend fin donc une his-
toire commencée en 2015 et 
s’ouvre une nouvelle. En ef-
fet, résolue de lancer sa car-
rière solo, elle semble déjà 
en avoir conçu les contours. 
A l’antenne, elle a affirmé or-
ganiser des répétitions heb-
domadaires chaque samedi à 
Bandal. Et comme pour certi-
fier ses propos, à la demande 
de son hôte, elle a procédé à 
diverses interprétations sur 
son plateau. Sarah Solo a 
abordé un large éventail de 

tubes, partant de «Nakei Nai-
robi » de Mbilia Bel, enchaî-
nant avec « Kadima» et « Li-
kambo na nga na papa » de 
l’Ok Jazz où elle s’est don-

née à cœur joie à faire vibrer 
sa guitare à la manière de 
Franco Luambo, témoignant 
de son passage dans Bana 
OK, et a achevé sa balade 

musicale au son de «Est-ce 
que ? » de Papa Wemba. Lit-
téralement charmée, Omba a 
de nouveau sollicité la guita-
riste-chanteuse qui a joué un 
air de Ferre Gola ainsi que le 
tube « Mascara (Ya Mado) » 
de Fabregas.

De chantre à guitariste 
Par ailleurs, l’émission étant 
à téléphone ouvert, offrant 
la possibilité aux mélomanes 
d’écrire des texto, a reçu 
de nombreux messages en 
direct des téléspectateurs. 
Plusieurs ont suggéré à la 
guitariste d’intégrer un autre 
orchestre. L’on a observé 
qu’à plusieurs reprises, il a 
été proposé à l’ex-instrumen-
tiste de Wenge Musica Maison 
Mère d’opter pour la Jet Set 
de Ferre Gola mais aussi Villa 
Nova de Fabregas. Sarah a dé-
cliné toutes ces offres et pré-
cisé qu’elle tenait à voler de 
ses propres ailes désormais.
 Sarah Solo a débuté la mu-
sique en 2007, jouant de la 
guitare au sein de son église. 
L’apprentissage de la guitare, 
elle le doit à son oncle pater-
nel, décédé à présent. Déjà 
chantre à l’époque, elle est 

devenue aussi guitariste. Ici 
à Kinshasa, elle a fait partie 
de l’orchestre de Dakumu-
da, devenu à ce jour pasteur 
Christian Kimbukusu, elle y 
a évolué au côté du soliste 
kinois Whisky Solo. Cepen-
dant, la carrière proprement 
dite, elle l’a entamée en 2009 
en intégrant l’Orchestre Bana 
OK de Lutumba Simaro. L’an-
née suivante, de 2010 à 2012, 
elle s’installe à Abidjan où 
elle s’est mise au coupé dé-
calé et a fait ses preuves aux 
côtés des grands noms de la 
musique ivoirienne, notam-
ment Serge Beynaud, Keche-
vara et même le regretté Dj 
Arafat. Il nous revient qu’à 
son retour au pays, en 2017, 
la soliste a gagné les rangs de 
Wenge Musica Maison Mère, 
et a contribué à la réalisation 
des albums «7 jours de la 
semaine», «Formidable», le 
mini album «Contre-Boule» et 
à plusieurs singles du groupe.
Soulignons du reste que Sa-
rah Solo était de la partie lors 
du très médiatisé concert de 
Wenge Musica 4x4 de l’année 
dernière, le 30 juin, au stade 
des Martyrs.

Nioni Masela

WENGE MUSICA MAISON MÈRE

Sarah Solo vole de ses propres ailes
Egalement chanteuse, la guitariste soliste de l’orchestre mythique de Werrason, Sarah Solo, s’est mise en solo dans l’ambition 
de créer une formation musicale essentiellement féminine.

a guitariste Sarah Solo lors d’un concert de Wenge MMM /DR

GOSPEL

«YHWH Kumama», le nouveau single de Maman Mbudi 
La version audio du cantique de l’artiste Maman Mbudi, disponible sur la chaîne YouTube depuis le 22 mars, est le premier 
titre lancé de son second album dont la sortie est prévue en août prochain.  

Maman Mbudi prépare un nouvel album /DR 
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« Le financement soutiendra 
l’élargissement de l’accès 
aux services numériques, la 
formation professionnelle 
et le soutien aux entrepre-
neurs », a déclaré le bureau 
de Kamala Harris.
La vice-présidente américaine 
a organisé une table ronde de 
femmes entrepreneures dans 
la capitale ghanéenne, Accra, 
avant de partir pour la Tan-
zanie, la prochaine étape de 
sa tournée d’une semaine en 
Afrique. Elle a, par ailleurs, 
promis « une nouvelle ère de 

partenariat entre les États-
Unis et l’Afrique », mettant 
l’accent sur l’autonomisation 
des femmes, le développe-
ment de l’économie numé-
rique et le soutien à la dé-
mocratie à huit mille jeunes 
Ghanéens.
La première vice-présidente 
noire des États-Unis a pro-
noncé son discours sous 
l’arche de la porte Black star, 
un monument en bord de mer 
de l’indépendance du Ghana, 
en 1957, vis-à-vis de la domi-
nation coloniale britannique.

« Nous sommes tous de la 
partie parce qu’il existe des 
liens de longue date entre 
nos peuples. Nous avons des 
histoires entrelacées, dont 
certaines sont douloureuses 
et d’autres sont orgueilleuses 
et que nous devons toutes 
reconnaître, enseigner et ne 
jamais oublier », a indiqué Ka-
mala Harris.
Après avoir visité la Tanzanie, 
la vice-présidente américaine 
terminera son voyage par une 
escale en Zambie.

Yvette Reine Nzaba

MIGRATIONS

L’UE veut des explications 
après un incident impliquant 
des garde-côtes libyens
L’Union européenne (UE) va demander «des 
explications» aux autorités libyennes après un 
incident impliquant les garde-côtes de ce pays, 
accusés d’avoir empêché le navire Ocean Viking 
de secourir des migrants en tirant des coups de 
feu en l’air.  
«Nous allons demander des explications et des clarifications 
(aux autorités libyennes, ndlr) sur ce qui s’est passé, pour-
quoi cela s’est passé et quelle suite sera donnée», a déclaré  le 
porte-parole du chef de la diplomatie, Josep Borrell. Il s’agit de 
savoir si le navire des garde-côtes libyens impliqué dans l’in-
cident a été financé avec l’aide de l’UE, a ajouté Peter Stano. 
L’organisation non gouvernementale (ONG) SOS Méditerranée, 
dont le navire Ocean Viking secourt des migrants en mer, a ac-
cusé le 25 mars des garde-côtes libyens d’avoir «délibérément» 
mis en danger ses équipes et des personnes en détresse en ti-
rant des coups de feu en l’air pour l’empêcher d’effectuer un 
sauvetage. 
Selon SOS Méditerranée, environ 80 personnes ont finalement 
été interceptées par les garde-côtes libyens et renvoyées en Li-
bye. L’UE coopère avec les garde-côtes libyens en leur fournis-
sant assistance, équipements et navires. Selon Bruxelles, cet 
accord vise à sauver les vies de migrants en Méditerranée mais 
il est régulièrement dénoncé par les ONG et les Nations unies, 
qui soulignent les mauvais traitements auxquels sont soumis 
les migrants ramenés de force en Libye. «Pour nous, sauver 
des vies passe avant tout, les droits des migrants passent 
avant tout», a déclaré Peter Stano, reconnaissant qu’il n’y avait 
pas de «solution idéale» en raison de la situation de la Libye, 
plongée dans le chaos depuis la chute du régime de Mouammar 
Kadhafi en 2011. 
«Notre coopération (avec les garde-côtes libyens) est flexible 
(...), nous adaptons nos actions en fonction des développe-
ments sur le terrain et du comportement de nos partenaires», 
a-t-il indiqué. Il a rappelé qu’à la suite d’un incident similaire 
l’été dernier, au cours duquel des garde-côtes libyens avaient 
menacé des migrants en faisant usage de leurs armes, «le com-
mandant (du navire) avait été renvoyé». La Méditerranée cen-
trale est la route migratoire la plus dangereuse du monde, selon 
l’Organisation internationale pour les migrations. Cette agence 
onusienne estime qu’en 2022, 1 417 migrants y ont disparu.

N.Nd.

André Parent a souligné que 
la situation en Tunisie, pays 
lié par un accord d’associa-
tion à l’Union européenne 
(UE), risque d’être « extrê-
mement compliquée », à 
défaut de conclure un accord 
avec le FMI. Le diplomate a 
indiqué: « Cela va faire des 
mois que nous disons aux 
autorités tunisiennes que 
nous sommes à leur dis-
position pour couvrir le 
besoin de financement ré-
siduel au titre de 2023 et 
2024. Le budget de l’Etat 
tunisien de 2023 fait ap-
paraître un gap financier 
estimé entre 1,5 et 1,8 mil-
liard de dollars qu’il faut 
combler ». Poursuivant : 
« Le FMI compte mobili-
ser 1,9 milliard de dol-
lars sur quatre ans, ce qui 

veut dire que la première 
tranche devant être décais-
sée s’élèverait à environ 
à 500 millions de dollars. 
Nous sommes donc loin du 
montant nécessaire pour 
combler le gap financier ». 
Il a ajouté que Paris qui dis-
pose d’une enveloppe de 250 
millions d’euros en attente 
de décaissement, est prête 
à  apporter un appui addi-
tionnel tout en mobilisant la 
communauté des bailleurs 
de fonds internationaux pour 
couvrir ce besoin résiduel.
Toutefois, il a insisté sur 
l’honorabilité préalable des 

autorités tunisiennes à leurs 
engagements vis-à-vis du 
FMI, parmi lesquels figurent 
la promulgation de la loi re-
lative à la gouvernance des 
entreprises publiques et la 
levée progressive des sub-
ventions sur les carburants. 
Le diplomate français a, par 
ailleurs, évoqué l’état des 
lieux des investissements 
des sociétés de son pays en 
Tunisie, qui est secouée par 
une crise multidimension-
nelle depuis plusieurs mois, 
en particulier économique. A 
cet égard, il a indiqué qu’en 
2022, les investissements 

des sociétés françaises ins-
tallées en Tunisie ont atteint 
187 millions d’euros, ce qui 
fait de la France le premier 
pourvoyeur d’investisse-
ments étrangers directs dans 
le pays, relevant que « le 
millier d’entreprises fran-
çaises qui sont aujourd’hui 
implantées en Tunisie em-
ploient entre 140 000 et 150 
000 personnes ».
Très récemment, le président 
français, Emmanuel Macron, 
a appelé, depuis la capitale 
belge Bruxelles, à « aider 
la Tunisie à retrouver de 
la stabilité politique » et 
à conclure un accord avec 
le FMI. « Il faut d’abord, 
comme objectif premier, 
stabilité et chemin de crois-
sance pour la Tunisie, 
dans le contexte très fragile 

où ce pays se trouve, mais 
il nous faut aussi à très 
court terme réussir à stop-
per les flux migratoires qui 
partent de Tunisie et qui 
accroissent la pression sur 
l’Italie et le reste de l’Eu-
rope », avait souligné Emma-
nuel Macron.
La note souveraine de la 
Tunisie a été abaissée au 
rang de « risque élevé » par 
l’agence de notation Moody’s 
qui évoque un « risque de 
défaut de paiement de la 
dette ». Tunis négocie depuis 
plusieurs mois avec le FMI 
pour obtenir un prêt de 1,9 
milliard de dollars. Cepen-
dant, les discussions entre 
les deux parties sont au point 
mort depuis un accord de 
principe annoncé mi-octobre.

Noël Ndong

TUNISIE

Un gap financier important du budget de l’Etat 2023 à combler
Paris est disposée à apporter un appui budgétaire à Tunis en cas de réalisation effective des réformes réclamées par le Fonds 
monétaire international (FMI), a déclaré l’ambassadeur de France en Tunisie, André Parent.  

« Le FMI compte mobiliser 1,9 milliard de dollars 
sur quatre ans, ce qui veut dire que la première 

tranche devant être décaissée s’élèverait à environ 
à 500 millions de dollars. Nous sommes donc loin du 
montant nécessaire pour combler le gap financier »

ETATS-UNIS /GHANA

Un milliard de dollars pour l’autonomisation 
économique des femmes 
En fin de visite au Ghana, la vice-présidente américaine, Kamala Harris, a 
annoncé le 29 mars un financement public et privé d’un milliard de dollars 
pour des programmes axés sur l’autonomisation économique des femmes.  
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Les échanges entre les deux 
personnalités ont porté sur la 
coopération entre la BAD et 
la CEEAC, les projets intégra-
teurs (infrastructures, éner-
gie, échanges commerciaux 
dont le taux au niveau régional 
demeure un des plus faibles 
du continent), etc.
« Nous attendons que la 
CEEAC joue véritablement 
son rôle de locomotive sur 
la mise en œuvre des projets 
intégrateurs dans la région. 
C’est pour cette raison que 
nous voulons obtenir des 
orientations du président de 
la Commission de la CEEAC 
sur les désidératas de l’ins-
titution », a déclaré le direc-
teur général de la BAD pour 
l’Afrique centrale, le Dr Serge 
Marie N’guessan.
Le président de la Commission 
de la CEEAC s’est réjoui de la 
présence du directeur géné-
ral de la BAD pour l’Afrique 
centrale dans ses locaux, dé-
clarant: « La BAD c’est notre 
banque de développement. 
Nous lui devons les perfor-
mances actuelles sur l’ap-
pui à la construction des in-
frastructures ».
Par ailleurs, l’ambassadeur 
Gilberto Da Piedade Veris-
simo a déploré le faible taux 
d’échanges commerciaux 
entre les Etats membres de la 
CEEAC et condamné « l’indi-
vidualisme manifeste de cer-
tains pays qui font toujours 

cavaliers seuls » dans la ré-
alisation de certains projets, 
« oubliant que c’est l’union 
qui fait la force ». S’agissant 
du rôle « incontournable » de 
l’énergie, le président de la 
Commission s’est interrogé 
sur « Comment pouvons-nous 
développer nos économies 
sans énergie ? »
Abordant les questions des 
infrastructures de transports, 
le président de la Commission 
de la CEEAC a annoncé la 
tenue d’un prochain sommet 
des chefs d’Etat, au cours du-
quel un état des lieux sur les 
infrastructures en lien avec le 
Plan directeur consensuel des 
transports en Afrique centrale 
sera fait et de nouvelles orien-
tations seront données pour 
relancer les projets bancables 
en vue de sauver ce qui peut 
encore l’être de ce Plan qui 
bat de l’aile depuis sa création 
en 2002, « avec son lot d’exi-

gences de versement des fonds 
de contrepartie par les pays 
bénéficiaires ».
Gilberto Da Piedade Verissimo 
a également évoqué le projet 
en préparation sur la création 
du Fonds de compensation, 

de coopération et de dévelop-
pement des Etats ayant pour 
base la contribution commu-
nautaire d’intégration, le pro-
blème de gouvernance dudit 
fonds et les situations sécu-
ritaires qui écument certains 

pays de la région.
Le directeur général, pour sa 
part, s’est félicité « du projet 
sur Fonds de compensation, 
de coopération et de dévelop-
pement des Etats membres 
de la CEEAC » ainsi que celui 
sur la gouvernance. Il a préci-
sé que l’appui que la BAD doit 
apporter à la CEEAC émane 
des besoins émis par cette ins-
titution.
En outre, une rencontre est 
prévue dans un délai raison-
nable entre les experts de la 
CEEAC et ceux de la BAD 
pour mieux affiner les projets 
de manière à ce que le concret 
prenne le pas sur les paroles à 
la grande satisfaction des deux 
institutions.

Yvette Reine Nzaba

COOPÉRATION 

La BAD et la CEEAC évoquent les projets intégrateurs
En marge d’une mission d’évaluation de ses équipes basées à Libreville, au Gabon, le directeur général de la Banque africaine 
de développement (BAD), Serge Marie N’guessan, s’est entretenu, le 28 mars, avec le président de la Commission de la 
Communauté économique des Etats de l’Afrique centrale (CEEAC), Gilberto Da Piedade Verissimo.  

Une vue de l’audience entre le Directeur Général de la BAD et le Président de la Commission de la CEEAC

Le président de la Commission de la CEEAC a annoncé 
la tenue d’un prochain sommet des chefs d’Etat, au cours 
duquel un état des lieux sur les infrastructures en lien 

avec le Plan directeur consensuel des transports en Afrique 
centrale sera fait et de nouvelles orientations seront 

données pour relancer les projets bancables en vue de 
sauver ce qui peut encore l’être de ce Plan qui bat de l’aile 

depuis sa création en 2002.

« Le président exhorte 
toutes les parties en pré-
sence au calme et à en-
tamer un dialogue pour 
surmonter toute diver-
gence dans l’intérêt su-
prême de l’unité et de 
la réconciliation natio-
nales », indique un com-
muniqué diffusé par les 
services du président de 
la Commission de l’UA.
Moussa Faki Mahamat 
« a exprimé sa profonde 
inquiétude à propos de 
la violence qui a provo-
qué un décès, entraîné 
des dégâts matériels et 
interrompu certaines ac-

tivités économiques ». Il 
soutient « les efforts me-
nés par le gouvernement 
et le peuple du Kenya 
pour aller vers l’unité, 
la paix et la stabilité du 
pays ».
Signalons que l’opposant 
Raila Odinga, rival mal-
heureux du président 
William Ruto lors de 
l’élection présidentielle 
d’août 2022, dont il es-
time qu’elle lui a été « vo-
lée », a appelé ses parti-
sans à manifester tous les 
lundis et jeudis contre la 
politique du gouverne-
ment et les hausses de 

prix des denrées alimen-
taires. Au moins une per-
sonne a perdu la vie lors des 
manifestations.
Au-delà des rivalités po-
litiques, les manifestants 
dénoncent également « la 
frustration de nombreux 
Kényans qui ont des diffi-
cultés à se nourrir face à 
l’augmentation des prix 
des denrées de base ». L’in-
flation a atteint 9,2% en 
février, selon le gouver-
nement, et la sécheresse 
« record » qui sévit dans la 
région prive des millions de 
personnes de ressources et 
de nourriture.

Y.R.Nz.

MANIFESTATIONS AU KENYA

L’UA appelle au calme et au dialogue
Le président de la Commission de l’Union africaine (UA), Moussa Faki Mahamat, a appelé, le 28 mars, au 
calme et au dialogue au lendemain des violences qui ont émaillé des manifestations de l’opposition au Kenya.  

Moussa Faki Mahamat
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«Nous saluons l’importante 
position du Ghana dans la 
région du Sahel, et je vous 
remercie pour votre lea-
dership dans cette région», 
a déclaré Kamala Harris, lors 
d’un discours prononcé à Ac-
cra, la capitale ghanéenne. 
«Aujourd’hui, j’ai le plai-
sir d’annoncer l’octroi de 
100 millions de dollars 
au Bénin, au Ghana, à la 
Guinée, à la Côte d’Ivoire 
et au Togo pour les aider 
à faire face à la menace 
de l’extrémisme et de l’ins-
tabilité», a-t-elle ajouté. La 
vice-présidente américaine 
a également souligné le plan 
stratégique du président 
américain, Joe Biden, visant 
à prévenir les conflits et à 
promouvoir la stabilité dans 
la région du Sahel africain.
Kamala Harris est arrivée le 
26 mars au Ghana, première 
étape de sa tournée africaine, 
qui comprend également la 

Tanzanie et la Zambie. De-
puis l’arrivée de Joe Biden à 
la tête de la plus puissante 
économie du monde, le conti-
nent africain est redevenu 
une priorité pour la diploma-
tie américaine. Sous le règne 
de Donald Trump, l’Afrique 
a été largement ignorée et 
considérée par Washington 
comme une zone probléma-
tique. Un choix que la nou-
velle administration veut 
gommer pour se tenir aux cô-
tés du continent africain face 
à ces défis comme partenaire 
privilégié. «Le président 
Biden et moi-même avons 
clairement établi que les 
États-Unis renforcent leurs 
partenariats sur l’ensemble 
du continent africain et que 
nous ne sommes pas guidés 
par ce que nous pouvons 
faire pour l’Afrique, mais 
par ce que nous pouvons 
faire avec l’Afrique et nos 
partenaires africains sur 

ce continent», a insisté Ka-
mala Harris. 
«Je suis heureux d’annon-
cer que la réunion de cet 

après-midi a encore ren-
forcé notre coopération 
inébranlable et que le Gha-
na continuera à collaborer 
avec les États-Unis d’Amé-
rique à tous les niveaux», 
a déclaré, pour sa part, le 
président ghanée Nana Aku-
fo-Addo, lors de sa rencontre 
avec la vice-présidence amé-
ricaine.  Kamala Harris a in-
diqué que Washington n’est 

pas motivée par une guerre 
d’influence contre les inves-
tissements chinois ou russes 
sur le continent, mais juste 
par un partenariat ayant pour 
base l’intérêt des deux par-
ties. Après le Ghana, Kamala 
Harris se rend ce mercredi 
en Tanzanie, puis en Zambie 
pour la suite de sa mini-tour-
née africaine. 

Noël Ndong

LUTTE CONTRE L’EXTRÉMISME AU SAHEL

Washington va mobiliser 100 millions de dollars 
La vice-présidente des États-Unis, Kamala Harris, a annoncé une aide de 100 millions de dollars pour lutter contre 
l’extrémisme et l’instabilité dans les pays du Sahel africain.  

«Aujourd’hui, j’ai le plaisir d’annoncer l’octroi de 100 millions de dollars 
au Bénin, au Ghana, à la Guinée, à la Côte d’Ivoire et au Togo pour les 

aider à faire face à la menace de l’extrémisme et de l’instabilité» . «Je suis 
heureux d’annoncer que la réunion de cet après-midi a encore renforcé notre 

coopération inébranlable et que le Ghana continuera à collaborer avec les États-
Unis d’Amérique à tous les niveaux»

La vice-présidente des États-Unis, Kamala Harris, au Ghana /DR
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Intervenant à cette séance, la ministre 
de l’Enseignement supérieur, de la Re-
cherche scientifique et de l’Innovation 
technologique, Delphine Edith Emma-
nuel, s’est réjouie de l’approbation de la 
convention par le Sénat avant de relever 
son intérêt.
« Cet amendement auquel le Sénat 
vient présentement de décider d’ad-
hérer est déterminant parce qu’ il 
améliore la sécurité des installa-
tions. Vous allez nous reprocher que 
nous n’avons pas d’installations nu-
cléaires en tant que tel mais nous 
avons un certain nombre de sources 
nucléaires dans notre pays, notam-
ment dans les hôpitaux pour guérir 
certaines maladies, dont le cancer et 
bien d’autres, dans les plateformes 
pétrolières puisque nous utilisons 
certaines sources nucléaires », a-t-
elle signifié.  
La ministre a poursuivi: « Nous sommes 
dans un contexte où nous avons de 

nouvelles menaces au niveau inter-
national du fait du terrorisme et donc 
les sources nucléaires, de même que 
les installations qui abritent un cer-
tain nombre de matières nucléaires, 
doivent faire l’objet de surveillance ».
Elle a rappelé que le Congo a adhéré à 
cette convention en 2021 et qu’un amen-
dement a été élaboré par les cent cin-
quante Etats parties visant à accroître, à 
améliorer la sécurité non seulement de 
l’usage des sources nucléaires mais aus-
si des installations.
« C’est notre partition que nous venons 
de poser ici, c’est un message fort. Nous 
sommes membres de cette communau-
té internationale et il s’agit pour nous 
de participer avec les autres Etats à 
toute cette protection et à faire de telle 
sorte que les sources nucléaires, les 
installations nucléaires, ne puissent 
pas être utilisées à d’autres fins », a 
conclu la ministre.

Jean Jacques Koubemba

NUCLÉAIRE

Le Congo adhère à la convention 
sur la protection physique  
des matières 
Le projet de loi autorisant l’adhésion du Congo à l’amendement de la 
convention sur la protection physique des matières nucléaires a eu le 
quitus du Sénat, le 28 mars, au cours d’une séance plénière.  

Le fonctionnement et le programme d’activités 2023 de la fédéra-
tion PCT France-Europe étaient au centre de cette réunion tenue 
dans un climat convivial et serein.
Pierre Moussa était assisté d’Aristide Ngakosso Ngama et Ludovic 
Oniangué, respectivement secrétaire permanent chargé des ques-
tions de défense et securité et conseiller aux relations extérieures.

Roger Ngombé

L’harmonisation des systèmes 
d’information de la Fonction 
publique et du Budget consti-
tue un dispositif global de 
gestion des ressources hu-
maines de l’Etat et de la paie 
de ses agents en République 
du Congo.
« Le référentiel utilisé au-
jourd’hui par la solde n’a 
jamais été mis à jour depuis 
plus de quatre décennies, et 
donc ne correspond plus à 
l’environnement adminis-
tratif actuel », a fait savoir le 
directeur de cabinet par inté-
rim du ministre de la Fonction 
publique, Florent Bwassi, rele-
vant que pour y parvenir, « il 
faut une synergie de toutes 
les parties prenantes dans 
ce processus de mise en 
place de cet outil de gestion 
moderne des ressources hu-
maines de l’Etat ».
Il s’agit donc, au cours de cet 
atelier qui réunit une quaran-
taine de participants, d’identi-
fier des éléments du référen-
tiel à corriger, d’y apporter les 
modifications, de concevoir 
les états de restitution des 
données du référentiel, enfin, 

d’harmoniser les données du 
Système intégré de gestion des 
ressources humaines de l’Etat 
(Sighre) et SIPAE.
Représentant le coordonna-
teur du Prisp, Ghislain Ebalé a 
réitéré l’engagement du Prisp à 

œuvrer pour la réalisation des 
activités inscrites dans son plan 
de travail et le budget annuel 
2022-2023, aux fins d’améliorer 
la mobilisation des ressources 
publiques et la redevabilité.
Rappelons que depuis des an-

nées, la Fonction publique 
éprouve des difficultés dans 
la gestion des ressources hu-
maines. Ce qui ne permet pas 
une maîtrise conséquente des 
effectifs et de la masse salariale 
et aussi une réduction des dé-

lais de procédure en la matière.
Pour mettre fin à cet état de 
faits, il a été jugé nécessaire 
de créer un instrument mo-
derne et intégré de gestion ad-
ministrative et financière des 
ressources humaines, consa-
cré à la gestion rationnelle et 
automatisée de la carrière des 
agents de l’Etat, depuis leur 
recrutement jusqu’à leur re-
traite. Exclusivement consa-
cré sur la gestion de paie, le 
Sighre ne prend pas en compte 
l’ensemble des composantes 
de la gestion des ressources 
humaines de l’Etat. D’où l’im-
portance de l’élaboration d’un 
référentiel commun Fonction 
publique-Budget.
Signalons que plusieurs projets 
de réformes sont en cours au 
niveau du ministère en charge 
de la Fonction publique. Il 
s’agit, entre autres, de la mise 
en place du registre des agents 
de l’Etat (agents actifs), la ges-
tion des données issues du re-
censement des agents de l’Etat 
en activité, l’enrôlement bio-
métrique via le projet du numé-
ro d’identification unique, etc.

Lopelle Mboussa Gassia

VIE DES PARTIS

Le secrétaire 
général du PCT  
en séjour en France 
En séjour de travail à Paris, en France, le secrétaire 
général du Parti congolais du travail (PCT), 
Pierre Moussa, a eu une séance de travail avec la 
fédération de cette formation de France-Europe 
conduite par son président, Anaclet Guy Elenga.

Pierre Moussa et les membres de la fédération PCT France -Europe 

FONCTION PUBLIQUE

Le Congo bientôt doté d’un référentiel de gestion de solde 
Des experts venus des ministères de la Fonction publique, du Budget et du Contrôle d’Etat prennent part du 29 mars au 1er 
avril à un atelier d’élaboration et de validation du référentiel commun Fonction publique-Budget, organisé par le Projet des 
réformes intégrées du secteur public (Prisp).  

« Le référentiel utilisé aujourd’hui par la solde n’a jamais été mis à jour depuis 
plus de quatre décennies, et donc ne correspond plus à l’environnement 

administratif actuel ». « il faut une synergie de toutes les parties prenantes dans 
ce processus de mise en place de cet outil de gestion moderne des ressources 

humaines de l’Etat ».

La photo de famille des participants à l’atelier 
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Initiée par la coordination 
du PRCCE II, la rencontre 
interclusters a permis de va-
loriser les vingt-quatre clus-
ters (groupe d’entreprises) 
regroupés dans trois chaînes 
de valeur maïs et aviculture, 
fruits/légumes/produits fo-
restiers non ligneux et bois/
menuiserie. Ces producteurs 
sont présents à Brazzaville et 
à Pointe-Noire, mais égale-
ment dans les départements 
de la Bouenza, de la Lékou-
mou, du Niari, du Pool et de 
la Sangha.
En effet, ce sont 343 entre-
preneurs qui ont décidé de se 
structurer en clusters, à l’ins-
tar du cluster la filière avicole 
de Brazzaville (CFAB) engagé 
à booster le secteur de la vo-
laille et proposer aux Congo-
lais des produits de qualité, 
en quantité et au juste prix. 
Georgette Bamana Dandou est 
la vice-présidente du CFAB 
rassemblant vingt-six grou-
pements exerçant dans sept 
filières, à savoir les produc-
teurs d’aliments de volailles, 
les fabricants de machines 
(broyeurs, mélangeurs), les 

transformateurs, les trans-
porteurs, les accouveurs, les 
importateurs d’intrants et les 
cabinets vétérinaires.
Le principal défi du cluster 
CFAB, d’après Georgette Ba-
mana Dandou, est d’améliorer 
la collaboration avec la filière 
maïs et renforcer la capacité 
de production de cette chaîne 
de valeur. La rencontre in-
terclusters devrait permettre 
aux acteurs des deux filières 
de nouer un partenariat. « 
Nous avons besoin de maïs 
pour pouvoir produire de 
l’aliment de volaille afin de 
nourrir les œufs et poulets 
de chair. Il nous faut créer 
un partenariat gagnant-ga-
gnant entre producteurs de 
maïs et aviculteurs », a-t- 
elle souhaité.
Tout comme ses collègues 
responsables des clusters, la 
vice-présidente du CFAB solli-
cite un accompagnement sup-
plémentaire du PRCCE II, no-
tamment du principal bailleur 
qui est l’Union européenne 
(UE). Il s’agit de former les 
producteurs aux nouvelles 
techniques de production et 

de transformation, ainsi qu’à 
l’utilisation des équipements 
modernes offerts dans le 
cadre de ce programme. Geor-
gette Bamana Dandou a aussi 
insisté sur les facilités en ma-
tière d’approvisionnement en 
intrants agricoles.
Lancé depuis 2017, l’appui de 
l’UE a déjà favorisé l’émer-
gence d’une génération de Très 
petites entreprises/Petites et 
moyennes entreprises com-
pétitives, à travers le concept 

de clusters. Les clusters ont 
bénéficié à ce jour des équi-
pements évalués à près de 1,6 
milliard FCFA et de deux labo-
ratoires d’analyse des produits 
agro-alimentaires d’une valeur 
de 490 millions FCFA. « Cette 
rencontre a surtout permis à 
ces clusters de se connaître et 
de se faire connaître, de réflé-
chir ensemble à l’optimisation 
de leurs activités et d’échan-
ger pour nouer de nouveaux 
partenariats », a souligné Karl 

Rawert, le premier conseiller 
de la Délégation de l’UE en 
République du Congo.
Cet engagement des parte-
naires européens à soutenir le 
secteur privé congolais est in-
dispensable et devra impliquer 
davantage les services publics 
en charge d’accompagner les 
entreprises, a plaidé le direc-
teur de cabinet de la ministre 
des Petites et moyennes entre-
prises, Bienvenu Lucien Kende.         

Fiacre Kombo

Afin de pérenniser l’héritage 
de Mgr Ernest Kombo pour les 
générations futures, l’Asso-
ciation homme de paix, terre 
de paix, envisage de mettre 
sur pied un musée dans le-
quel seront placées, entre 
autres, des effigies qui lui ont 
appartenu et qu’il a utilisées 
comme président de la Confé-
rence nationale souveraine. 
« Nous avons besoin d’un 
siège à Owando, un terrain 
où nous construirons un 
musée dédié à son nom. Ce 
sera une institution pour 
la culture de la paix, pour 
aider les indigents et les en-
fants orphelins à faire des 
études supérieures comme 
il l’avait toujours voulu », 
a plaidé le président de cette 
association, Norbert Josselin 
Kombo.
S’agissant de la messe of-
ficiée par l’abbé Bienvenu 
Kimbengui à la cathédrale Sa-
cré-Cœur de Brazzaville, elle 

a été une occasion pour les 
participants de se souvenir 
du parcours et des bienfaits 
de Mgr Ernest Kombo. Le 
prêtre, en effet, a exhorté les 
fidèles à regarder le Seigneur 

en toute circonstance comme 
le leur avait demandé Mgr 
Kombo au séminaire.
Justifiant son initiative, le 
président de l’Association 
homme de paix, terre de paix 

a rappelé que mars est un 
mois pendant lequel le Congo 
pleure beaucoup d’illustres 
disparus. « On a trop célébré 
des décès. Et l’anniversaire 
de Mgr Ernest Kombo nous 

permet donc de véhiculer le 
message selon lequel ce mois 
n’est pas que synonyme 
de tristesse, mais aussi un 
facteur de joie pour notre 
pays », a fait savoir Norbert 
Josselin Kombo, insistant sur 
l’amour, l’entraide et le bien-
être, trois valeurs cardinales 
prônées par Ernest Kombo.
Ordonné prêtre en 1973, Mgr 
Ernest Kombo est né le 27 
mars 1941 à Pointe-Noire. 
Consacré évêque en 1983 par 
le pape Jean Paul II, il a diri-
gé l’archidiocèse de Nkayi de 
1983 à 1986. Il fut également 
administrateur apostolique 
de Pointe-Noire de 1986 à 
1990 et évêque d’Owando de 
1990 à 2008. Président de la 
Conférence nationale sou-
veraine du 25 février au 10 
juin 1991, il fut ensuite pré-
sident du Conseil supérieur 
de la République du Congo 
en 1991-1992.

Parfait Wilfried Douniama

SECTEUR PRIVÉ

Renforcer la visibilité des produits congolais sur le marché 
Le développement du secteur privé national passe aussi par la création des chaînes de valeur, à l’image des vingt-quatre 
clusters bénéficiaires du Programme de renforcement des capacités commerciales et entrepreneuriales (PRCCE II). Ces 
clusters se sont réunis, le 29 mars à Brazzaville, pour faire le point de leur éclosion économique et des défis qu’ils espèrent 
relever ensemble.   

<Sans données à partir du lien>

DEVOIR DE MÉMOIRE 

Plaidoyer pour la construction d’un musée dédié à Mgr 
Ernest Kombo
L’Association homme de paix, terre de paix a célébré, le 27 mars dernier à Brazzaville, au cours d’une messe d’action de grâce, 
la date de naissance de l’ancien évêque d’Owando, chef lieu du département de la Cuvette. Elle a demandé des aides afin 
d’ériger un musée en mémoire de cet homme de Dieu, décédé en octobre 2008.  

Une vue des participants à la messe d’action de grâce/Adiac 
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La troisième session ordinaire de 
la CNTR, qui se tient du 28 mars 
au 6 avril à Brazzaville, a inscrit 
à son ordre du jour, entre autres 
points, l’examen et l’adoption du 
projet de budget exercice 2023, 
équilibré en recettes et en dé-
penses à la somme de 2 374 920 
169 FCFA. « Au titre des recettes 
budgétaires en cette année, la 
subvention de l’Etat pour la 
CNTR a connu une augmenta-
tion significative, résultat d’un 
plaidoyer efficace auprès des 
autorités compétentes. Ainsi, 
la subvention de l’Etat pour la 
CNTR passe de 1 150 000 000 
FCFA en 2022 à 2 000 000 000 
FCFA en 2023. Les dons, legs et 
concours extérieurs attendus 
sont estimés à 5 000 000 FCFA. 
Le report, à nouveau constitué, 
d’une part, de la provision des-
tinée au financement des inves-
tissements en attente de réalisa-
tion et, d’autre part, du solde de 
trésorerie, est de 324 920 169 
FCFA », a précisé le président de 
la CNTR, Joseph Mana Fouafoua.
Parmi les grandes lignes de ce 
projet de budget, en termes de 
dépenses, il est prévu la réalisa-
tion des études, des analyses et 
des diagnostiques sur la gestion 
des finances publiques; l’élabo-
ration d’un plan stratégique d’ac-
tions pluriannuelles 2023-2027 
; la poursuite des missions d’en-
quête ; des études et élaboration 
d’un plan stratégique pluriannuel 
de communication. Il y a aussi 
l’organisation des séminaires de 
formation; l’achèvement de la 

structuration de la CNTR à tra-
vers la mise en place et le fonc-
tionnement de quatre sous-com-
missions techniques ; la poursuite 
du recrutement du personnel 
technique d’appui ; le recours 
aux services de consultants et 
experts extérieurs ; l’opération-
nalisation du numéro vert de la 
CNTR (4748) ; l’acquisition d’un 
site web et le recours à d’autres 
canaux de communication.
A cela, s’ajoute la réalisation des 
missions à l’étranger en vue d’un 
échange d’expériences avec des 
institutions similaires; l’intensi-
fication de la coopération inte-
rinstitutionnelle nationale par la 

mise en place d’une plateforme 
d’échanges avec toutes les insti-
tutions nationales œuvrant pour 
l’amélioration de la gouvernance 
financière. Ceci avec le concours 
des partenaires techniques et fi-
nanciers au développement.
Selon le président de la CNTR, 
le projet de budget en examen 
résulte d’un travail minutieux. 
Il laisse, a-t-il dit, peu de place 
aux imprécisions et incertitudes 
quant aux modalités de son finan-
cement. Car il reflète des critères 
d’austérité et aborde les perspec-
tives de la mise en œuvre des pro-
jets phares inscrits dans l’agenda 
2023 de l’institution. « En sus du 

projet de budget à examiner, 
les autres dossiers soumis à 
la sagacité des membres de la 
CNTR sont d’importance pour 
l’organisation et la vie de notre 
institution dans le progrès af-
firmé… L’aboutissement de nos 
ambitions budgétaires, corro-
boré par notre programme de 
travail annuel, appelle l’adhé-
sion de tous les membres de la 
CNTR ainsi que les collabora-
teurs au serment professionnel 
et à adopter des comportements 
novateurs et responsables », a 
conclu Joseph Mana Fouafoua.
Le rapporteur-trésorier de la 
CNTR, Alphonse Oko, quant à 

lui, a rappelé le contexte socioé-
conomique au cours duquel se 
tient cette session. D’après lui, le 
contexte national est marqué par 
la mise en œuvre du Plan national 
de développement 2022-2026; 
le passage du budget de moyens 
au budget programme pour as-
surer la cohésion des allocations 
budgétaires ; le redressement de 
la situation économique post co-
vid-19 ; l’adoption des mesures 
sociales visant le rallongement 
de l’âge de départ à la retraite et 
la mise en œuvre progressive de 
l’assurance maladie universelle.
« Il convient de toujours nous 
souvenir que la finalité de toute 
action publique est le bien-être 
de la population. Les actions 
publiques sont mises en œuvre 
à travers le budget, cadre d’opé-
rationnalisation par excellence 
des politiques publiques. Dans 
le cadre de la mise en œuvre de 
celles-ci, la bonne gouvernance 
est un facteur primordial pour 
l’atteinte des résultats escomp-
tés », a indiqué Alphonse Oko. 
Notons que les participants 
examineront et adopteront les 
projets de rapports annuel et 
financier 2022; les rapports de 
missions des sous-commissions 
ad’hoc: covid-19 ; enseignements 
; LCB Bank ; Caisse d’assurance 
maladie universelle. Ils auront, 
par ailleurs, à examiner le rapport 
sur la relecture du code relatif à 
la transparence et à la responsa-
bilité dans la gestion des finances 
publiques.

Parfait Wilfried Douniama

CNTR

La subvention de l’Etat revue à la hausse 
De 1 150 000 000 FCFA en 2022, la subvention de l’Etat pour la Commission nationale de transparence 
et de responsabilité dans la gestion des finances publiques (CNTR) est passée à 2 000 000 000 FCFA en 
2023. Le but étant de permettre à cette jeune institution de jouer pleinement sa partition.  

Les membres de la CNTR / Adiac

En matière de modernisation 
de l’enseignement supérieur, 
l’AFD et le ministère de tutelle 
regardent dans la même direc-
tion. « Nous avons évoqué les 
prochaines étapes de mise 
en place d’un centre mul-
ti-services de valorisation 
des bio-ressources. L’idée 
est de promouvoir, à côté de 
l’Université Marien-Ngoua-
bi, une plateforme qui va 
permettre de faire la re-
cherche, la production, la 
transformation des produits 
agroalimentaires », a in-
diqué le directeur de l’AFD, 
Maurizio Cascioli, au sortir 
de l’entrevue avec la ministre 
Delphine Edith Emmanuel.
A propos du centre multi-
services qui va contribuer à 
l’amélioration de la qualité de 

l’enseignement supérieur, les 
appels d’offres sont en cours 
de finalisation. Les prochaines 
étapes consistent à l’équiper 
et à définir un modèle de gou-
vernance adapté à ce type de 
centre qui va favoriser, par 
ailleurs, la recherche scienti-
fique sur plusieurs domaines, 
selon Maurizio Cascioli. « Cela 
permettra de créer un lien 
entre la recherche scienti-
fique et le secteur privé », 
a-t-il poursuivi.
Il convient de rappeler qu’en 
janvier 2023, dans une com-
munication à l’endroit de la 
communauté universitaire, 
la ministre Delphine Edith 
Emmanuel avait annoncé des 
perspectives pour l’année en 
cours. Lesquelles perspec-
tives consistent, entre autres, 

à promouvoir la coopération 
bilatérale et multilatérale 
tant publique-privée que pu-
blique-publique. Le projet de 

modernisation de l’enseigne-
ment supérieur sur lequel le 
ministère et l’AFD travaillent 
s’inscrit donc dans le cadre 

de cette coopération qui a de 
beaux jours devant elle, à en 
croire Maurizio Cascioli.  

Rominique Makaya

PARTENARIAT

L’AFD appuie la modernisation de l’enseignement supérieur
La ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche scientifique et de l’Innovation technologique, le Pr Delphine 
Edith Emmanuel, et le directeur de l’Agence française de développement (AFD), Maurizio Cascioli, ont évalué le 28 mars à 
Brazzaville l’état d’avancement du projet visant à améliorer la qualité de l’enseignement supérieur.  

La ministre échangeant avec le directeur de l’AFD 
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Les Chipolopolos Boys sont 
allés s’imposer à Johannes-
burg face au Lesotho (2-0) 
et ne sont plus qu’à une 
victoire d’une quinzième 
participation en Coupe 
d’Afrique des nations 
(CAN).
Opposés aux Eléphants 
lors de la 5e journée, les 
champions d’Afrique 2012 
se rendront à Moroni la 
dernière journée.
Comores-Côte d’Ivoire : 0-2 
(0-1)
But : Sangaré (36e min) et 
Kessié (58e) pour la Côte 
d’Ivoire.
Lesotho-Zambie : 0-2 (0-1)
Buts : Patson Daka (14e et 
69e min) pour la Zambie.
Classement
1) Côte d’Ivoire, 10 pts; 2) 

Zambie, 9 pts; 3) Comores, 
3 pts; 4) Lesotho,
Programme des 5e et 6e 
journées

Zambie-Côte d’Ivoire et Le-
sotho-Comores
Comores-Zambie et Côte 
d’Ivoire-Lesotho

Camille Delourme

« Melaine ma fille » est un film de Marcus Germelain Malela, proje-
té à Canal Olympia avec la collaboration du ministère de l’Industrie 
culturelle, touristique, artistique et des Loisirs et du ministère en 
charge de la Promotion de la Femme, et “Beto tala film”. Ce film 
sensibilise aux violences faites aux femmes.  
Le scénario repose sur l’histoire d’un directeur qui a fait de sa fille 
sa concubine, elle-même étant en union avec le frère Akim, un frère 
d’église. Une histoire tragique qui dénonce la violence. Et au-delà le 
drame de l’inceste. A suivre ce 30 mars à 18h30 à Canal Olympia.

Bruno Okokana

EGLISE ÉVANGÉLIQUE DU CONGO

Le temple de Yanga 
inauguré 
La paroisse évangélique de Bilala, dans le 
district de Madingo-Kayes, compte désormais un 
nouveau temple.  

Du 25 au 26 mars, en présence du Premier ministre, Anatole Colli-
net Makosso, et de quelques membres de son gouvernement, le vil-
lage Yanga, situé au Nord-Est de Pointe-Noire, a connu un moment 
liturgique majeur.
Au son des louanges du Cercle biblique évangélique, de la chorale 
évangélique et de la fanfare, les pèlerins et invités venus de Ouesso, 
Oyo et d’ailleurs ont effectué le déplacement dans le Kouilou pour 
vivre en communion les premiers instants solennels de ce nouvel 
édifice d’une capacité de 1200 places assises, doté d’un centre d’ac-
cueil et de logements pour les pasteurs.
La joie éprouvée était communicative parmi les pèlerins et ceux qui 
ont permis de bâtir ce temple. En témoigne la participation interac-
tive du public lors des concerts et l’atmosphère de liesse, particu-
lièrement au cours du dernier culte relatif à la dédicace du temple 
de Yanga qui a scellé la fermeture de la retraite spirituelle.
C’est le pasteur Juste Alain Gonard Bakoua, président de l’Eglise 
évangélique du Congo, qui a procédé à la dédicace effective du temple 
de l’annexe Yanga, paroisse de Loaka -Consistoire Pointe-Noire 1.

 Marie Alfred Ngoma

Une vue du temple de l’Eglise évangélique à Yanga 

CINÉMA

« Melaine ma fille » 
en projection en salle 
à Canal Olympia
« Melaine ma fille » sera projeté le 30 mars par 
Béto tala film à Canal Olympia, au rond-point de 
Poto-Poto, dans le troisième arrondissement de 
Brazzaville. Le film dénonce les violences faites 
aux femmes.  

L’affiche du film « Mélaine ma fille » / DR 

CAN 2023

La Zambie y est presque, le pays-
organisateur écœure les Comores 
(groupe H)
Qualifiée, en qualité de pays-hôte, la Côte d’Ivoire plombe les Comores 2-0, 
désormais relégués à six points de la Zambie.

Patson Daka, auteur du doublé pour la Zambie face au Lesotho /ZAF 

La mission coïncide avec la célébration du 10e 
anniversaire de l’hôpital de Mfilou, fruit de la coo-
pération entre le Congo et la Chine ayant pour 
devise « Sauver des vies et soigner des maladies 
pour l’amour du prochain ».  
A sa sortie d’audience chez le ministre de la San-
té et de la Population, Zhu Si Wei a indiqué que 
le système de téléconsultation à distance permet 
de jeter des bases à une coopération longue, à 
terme et durable en matière de santé. Il a souli-
gné que l’équipe médicale spéciale a été envoyée 
au Congo pour mener des interventions chirurgi-
cales gratuites dans les opérations de la hernie.
Vingt-six patients ont déjà été traités suite à l’af-
fection où les interventions ont démarré le 20 

mars. Selon Zhu Si Wei, son pays prévoit l’accueil 
des médecins congolais en Chine pour des forma-
tions dans ce domaine. Il a assuré mener à bien le 
mécanisme de partenariat initié par le président 
chinois entre les deux pays.
« Pour ce deuxième semestre de l’année en cours, 
nous avons prévu encore l’envoi d’une autre mis-
sion médicale au Congo pour les interventions 
chirurgicales de la hernie, parce que c’est une af-
fection très fréquente en Afrique », a-t-il déclaré. 
L’objectif est le transfert technologique aux mé-
decins congolais des opérations de la hernie.
Notons que cette mission chinoise avait mené 
dans les années antérieures des interventions 
chirurgicales de cataracte.  

Lydie Gisèle Oko

COOPÉRATION SINO-CONGOLAISE

Bientôt la téléconsultation  
à l’hôpital de Mfilou
Le chef de la mission médicale chinoise au Congo, Zhu Si Wei, a annoncé 
le 29 mars au ministre de la Santé et de la Population, Gilbert Mokoki, 
l’installation de la téléconsultation à l’hôpital d’Amitié sino-congolaise 
basé à Mfilou, le septième arrondissement de Brazzaville.  

La mission médicale chinoise avec le ministre de la Santé / Adiac 
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Les échanges qui ont ré-
uni les têtes d’affiche de 
la boxe congolaise s’ins-
crivaient dans le cadre de 
l’assemblée générale cou-
plée au conseil fédéral, en 
présence des représentants 
de la direction générale des 
Sports et du Comité natio-
nal olympique et sportif 
congolais. 
Les participants ont abor-
dé tous les points liés à la 
vie de la Fécoboxe, notam-
ment l’examen et l’adop-
tion du rapport moral 2021-
2022, du rapport financier 
et technique de la même 
période. Les conseillers ont 
également validé le pro-
gramme d’activités budgé-
tisé de la saison sportive 
2022-2023 avant de mettre 
en place la commission de ju-
ridiction et d’arbitrage.
Le président de la Fécoboxe, 
Gaétan Nkodia, a salué le dy-
namisme et l’engagement des 
conseillers fédéraux dans la 
mise en place des initiatives 
salvatrices. « J’ai pu me 

rendre compte, qu’au de-
meurant, de la volonté 
de tous les participants, 
nous sommes prêts à re-
lever les défis. Les nou-
velles orientations nous 
offrent l’occasion chacun 
de jouer sa partition. 
Nous vous rassurons de 
notre engagement », a-t-il 
indiqué.
Les participants se sont, en 
effet, accordés sur le fait 
que tout le monde devra 
s’impliquer davantage dans 
l’exercice de ses missions 
afin de concrétiser les diffé-
rents projets proposés par 
le bureau exécutif et vali-
dés par le Conseil fédéral.
Par la suite, les délégations 
venues des départements 
de la Sangha, de la Cuvette, 

des Plateaux, de la Bouen-
za, du Niari, du Kouilou, de 
Pointe-Noire et Brazzaville 
ont assisté au lancement du 
championnat national qui se 
déroulera jusqu’au 1er avril, 
au gymnase Nicole-Oba.

Rude Ngoma

FÉCOBOXE

Les acteurs se penchent sur l’avenir de la boxe 
Les membres du bureau exécutif de la Fédération congolaise de boxe (Fécoboxe) ainsi que les 
présidents des ligues départementales et des clubs ont échangé, le 28 mars à Brazzaville, sur 
l’organisation et le développement de la boxe en République du Congo.  

« J’ai pu me rendre compte, qu’au demeurant, de la volonté de 
tous les participants, nous sommes prêts à relever les défis. Les 

nouvelles orientations nous offrent l’occasion chacun de jouer sa 
partition. Nous vous rassurons de notre engagement »

Une vue de la salle lors de l’assemblée générale /Adiac 

GROUPE A
Les Super Eagles se relancent à Bissau
Battu à Abuja lors de la 3e journée, le Nigeria s’est ven-
gé à Bissau face aux Djurtus (Lycaons) grâce à un pe-
nalty de Moses Simon.  
Dans l’autre rencontre, la Sierra Leone s’est imposée à 
Sao Tomé.
La Lone Star affrontera les Super Eagles lors de la 5e 
journée. Premiers du groupe, les Super Eagles finiront 
à domicile face à Sao Tomé. La route de la CAN est 
grande ouverte pour les triples champions d’Afrique.
Guinée Bissau-Nigeria : 0-1 (0-1)
But : Moses Simon (30e) pour le Nigeria
Sao Tomé – Sierra Leone : 0-2 (0-2)
Buts : Samura (7e) et Koroma (28e) pour la Sierra 
Leone
Classement
1) Nigeria, 9 pts, 2) Guinée Bissau, 7 pts, 3) Sierra 
Leone, 5 pts, 4) Sao Tomé, 1 pt
Prochaines journées
5e : Sierra Leone-Nigeria et Sao Tomé-Guinée Bissau
6e : Guinée Bissau-Sierra Leone et Nigeria-Sao Tomé

GROUPE B
Le Burkina gagne son ticket à Lomé, les Requins 
du Cap-Vert en dauphins
Leader du groupe B, le Burkina valide son ticket pour 
la Coupe d’Afrique des nations (CAN) 2023 en prenant 
un point à Lomé face aux Eperviers du Togo (1-1). Les 
Etalons ne peuvent plus être rejoints par le troisième. 
En revanche, la première place reste en jeu avant le 
duel face au Cap-Vert, deuxième après son succès face 
à Eswatini à Nelspruit (1-0).
Eswatini-Cap-Vert : 0-1 (0-0)
But : Ryan Mendes (56e min) pour le Cap Vert.
Togo-Burkina Faso : 1-1 (1-1)
Buts : Kodjo Laba (26e min) pour le Togo, Dango Ouat-
tara (12e) pour le Burkina.
Classement

1) Burkina, 10 pts; 2) Cap Vert, 7 pts; 3) Eswatini, 2 pts; 
4) Togo, 2 pts
Programme des 5e et 6e journées
Cap-Vert-Burkina et Eswatini-Togo
Burkina-Eswatini et Togo-Cap-Vert

GROUPE C
La Namibie brise le mur camerounais et double les 
Lions Indomptables
Dans ce groupe à trois équipes, la Namibie s’est impo-
sée face aux Lions Indomptables avec un but qui n’a 
pas fini de faire couler de l’encre au Cameroun : sur un 
coup-franc de Limbondi, le mur camerounais s’ouvre 
comme la Mer rouge face à Moïse et permet aux Brave 

Warriors de doubler la mise.
Le Burundi, exempt mardi, a encore deux matches à 
jouer.
Namibie-Cameroun : 2-1 (0-0)
Buts : Peter Shalulile (55e min) et Absalom Limbondi 
(79e) pour la Namibie, Vincent Aboubakar (90e min) 
pour le Cameroun.
Classement
1) Namibie, 5 pts; 2) Cameroun, 4 pts; 3) Burundi, 1 pt: 
4) Kenya, forfait général
Programme des 5e et 6e journées
Burundi-Namibie
Cameroun-Burundi

Camille Delourme

CAN 2023

La Namibie de Peter Shalulile a battu le Cameroun /Cafonline 
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EN VENTE

SLAM

Le concours des 
talents interscolaire 
se tient en avril 
prochain 
Plus d’une dizaine d’établissements scolaires 
privés et publics de Brazzaville s’affronteront du 
18 au 19 avril, dans la salle Savorgnan de Brazza 
de l’Institut français du Congo autour du Slam 
(une discipline artistique qui tient de l’oralité 
et de la poésie). Les candidats déclameront à 
cette occasion des textes dont ils sont auteurs. 
La plupart de ces textes abordent des histoires 
vraies qui véhiculent des messages d’amour, 
de vie, de réussite, de rupture, de violence, de 
révolution...
La 12e édition du concours de slam interscolaire se tiendra durant 
deux jours, elle permettra aux artistes d’exprimer leurs pensées. 
C’est une compétition qui fait affronter amicalement plusieurs 
écoles autour du slam, de la poésie. Les artistes vont démontrer 
leurs talents afi n de séduire le jury.
Le jury choisira les meilleurs slameurs dont les textes toucheront la 
sensibilité du public. Des prix seront remis aux différents gagnants. 
Le slam est une poésie déclamée sur fond musical ou non. Art 
d’expression orale populaire, il se pratique généralement dans des 
lieux publics, sous forme de scènes ouvertes et de tournois. Les 
slameurs déclament, lisent, scandent, chantent, jouent des textes 
de leur croyance sur des thèmes libres ou imposés. 
Rappelons que depuis 2010, l’Institut français du Congo accueille 
cette compétition interscolaire de slam organisée par le collectif 
de slameurs Styl’Oblique en partenariat avec l’Institut français du 
Congo.  Le slam allie écriture, oralité et expression scénique.  
Dans le slam, tous les sujets peuvent être abordés, dans n’importe 
quel style à condition d’utiliser ses propres textes.

Rosalie Bindika

La quatrième édition de la compétition se dis-
putera du 24 juin au 8 juillet au Maroc. Des sur-
prises ont meublé les dernières rencontres des 
éliminatoires. L’Afrique du Sud et le Nigeria, 
l’un des vainqueurs, manquent à l’appel.
Les Sud-Africains ont été éliminés par le Congo 
après avoir concédé deux matches nuls 1-1 à 
Johannesburg puis 0-0 à Brazzaville. Le but 
concédé à domicile leur a été fatal. Le Nigeria 
a été, quant à lui,  éliminé par la Guinée qui lui 
a infl igé une défaite de 0-2. A l’aller,  les deux 
équipes avaient fait jeu égal 0-0. La Guinée 
comme le Congo participeront à la compétition 
pour la première fois de leur histoire.  
Le Sénégal non plus ne participera à cette CAN 
qualifi cative aux Jeux Olympiques de Paris 

2024. Vainqueurs à l’aller 3-1, les Sénégalais  
ont été piégés 0-3 à Bamako face aux Maliens. 
L’Egypte  va défendre son titre après le nul ob-
tenu à Ndola face  à  la Zambie (0-0). A l’aller, 
les Egyptiens avaient dominé leurs adversaires 
2-0.
Le  Ghana s’est qualifi é en battant l’Algérie 1-0 
après un nul d’un but partout à l’aller.  Le Ga-
bon a éliminé le Cameroun aux tirs au but  7-6. 
Battu à l’aller 0-1, le Cameroun a pris sa re-
vanche sur le score identique. Le Niger a validé 
son ticket en dominant le Soudan 2-1.
Les trois dernières éditions ont été respecti-
vement remportées par le Gabon en 2011, le 
Nigeria en 2015 et l’Egypte en 2019.

James Golden Eloué

CAN U-23

Les huit qualifi és dévoilés
Le Congo, l’Egypte, le Gabon, le Ghana, la Guinée, le  Mali et le Niger ont 
rejoint le Maroc, pays organisateur de la Coupe d’Afrique des nations 
(CAN) des moins de 23 ans, à l’issue du dernier tour des éliminatoires.  

Le Congo éliminant l’Afrique du Sud/Adiac 
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Deux sites ont été retenus 
dans la ville océane pour 
abriter l’évènement organi-
sé à l’occasion de la Journée 
mondiale du théâtre par le 
centre national de l’Insti-
tut international de théâtre 
(IIT) présidé par Yvon Wil-
frid Lewa-Let Mandah. Il 
s’agit de l’espace culturel O 
Bosso, situé dans l’arrondis-
sement 3, Tié-Tié, qui reçoit 
le festival les 29 et 30 mars; 
l’espace culturel Yaro, sis 
derrière l’hôpital général de 
Loandjili, qui prendra la re-
lève du 31 mars au 1er avril.  
Au programme du premier 
jour à O Bosso, de la musique 
gospel avec Jordi M, du rap 
avec Mokondzi et du théâtre 
avec la compagnie Autopsie 
théâtre dans la pièce «Et que 
tombent les masques».
Pour le deuxième jour sur 

ce site, le festival prévoit 
un atelier de formation des 
comédiens, une animation 

générale ainsi que les re-
présentations théâtrales 
des  pièces «Luzimbu» par 

la compagnie Les Bivelas et 
«Le mur» par la TE Théâtre 
de la sous-section CBE du 

plateau que le public re-
trouvera sur la scène de 
l’espace Yaro, après l’ani-
mation générale, dans une 
autre pièce intitulée «Le 
grand maître», suivie par « 
Les contes de chez nous» 
qui seront présentés par la 
compagnie Africa graffitis.   
Pour finir en beauté, le Fi-
taas propose, le 1er avril, 
à l’espace Yaro une table 
ronde sur le thème «Pano-
rama du théâtre congolais», 
une animation générale ain-
si que la pièce de théâtre «Et 
que tombent les masques» 
avec la compagnie Autopsie 
théâtre. Notons que dans 
le cadre de cette sixième 
édition du Fitaas, un atelier 
d’écriture dramatique/théâ-
trale sera organisé du 3 au 5 
avril à Pointe-Noire.

Lucie Prisca Condhet N’Zinga

Mise en scène par Bruno Tsam-
ba, la représentation théâtrale 
ouvre l’année culturelle de la 
troupe «Les pétroliers»; une 
troupe présente régulièrement 
sur scène depuis près de dix 
ans. Ce spectacle est organisé à 
l’occasion de la fête de Pacques 
par Gec et ses partenaires.
La troupe théâtrale «Les Pé-
troliers» a été créée en 2002 
à Pointe-Noire. En 2003, elle a 

reçu le deuxième prix du festival 
salésien de lutte contre le VIH-si-
da avec la pièce «Mafou Mafou» 
avant de rempoter, l’année sui-
vante, le prix Tchikounda de la 
meilleure troupe de théâtre du 
Kouilou. Elle a aussi participé et 
décroché plusieurs autres prix 
lors des festivals organisés récem-
ment à Brazzaville, notamment 
avec la pièce « Le mort vivant ».

Hervé Brice Mampouya

6E ÉDITION DU FITAAS

Pointe-Noire prend la relève à O Bosso et Espace Yaro
Après Brazzaville où elle a été lancée le 27 mars au Cercle culturel Sony-Labou-Tansi, la 6e édition du Festival 
international du théâtre et des autres arts scéniques (Fitaas) se poursuit dans la capitale économique qui a pris la 
relève du 29 mars au 1er avril.  

Vue de la tribune lors du lancement de la 6e édition du Fitaas 

ARTS SCÉNIQUES

« Les pétroliers » 
montent sur  
les planches en avril
La troupe théâtrale «Les pétroliers» jouera, 
le 9 avril, au musée Cercle africain, la pièce « 
L’évangile selon Ponce Pilate », en ouverture de 
son année culturelle.  

L’affiche du spectacle de la troupe théâtrale «Les Pétroliers» / DR 

S’adressant  aux femmes, la 
conférencière, Emma Sylvie 
Gouamba, a signifié qu’en plus 
de diverses formes de vio-
lences à l’égard des femmes 
soulignées dans la loi Mouéba-
ra du 4 mai 2022, portant lutte 
contre les violences faites aux 
femmes en République du 
Congo, il y a une particularité 
notamment en son article  60 
qui stipule que «Tout auteur 
de violences liées au veu-
vage et aux successions, sous 
quelque forme que ce soit à 
l’égard de la veuve, des or-
phelins ou de tout autre hé-
ritier, est puni d’un empri-
sonnement de deux à cinq ans et d’une amende 
de 500 mille à 5 millions de francs CFA ». L’ar-
ticle 70, a poursuivi l’oratrice, indique que « Est 
puni d’un emprisonnement d’un an à trois ans 
et d’une amende de 200 000 à deux millions 
de FCFA, quiconque, sans motif légitime, aura 
expulsé sa conjointe ou sa concubine du foyer 
conjugal ou aura refusé de l’y ramener».
S’appuyant pour sa part sur les violences faites 
en milieu professionnel formulées dans cette 
loi, la coordonnatrice du point focal Congo du 
RFPMP-AOC a expliqué que la vision de ce ré-
seau est d’être une force motrice d’émancipa-
tion et de promotion des carrières profession-
nelles des femmes dans le secteur maritime et 
portuaire congolais. « L’objectif principal du 

réseau est de promouvoir la condition pro-
fessionnelle des femmes qui évoluent dans le 
secteur maritime et portuaire, en créant un 
cadre d’échange d’expérience, de renforce-
ment des capacités au travers des formations 
et de consolidation des acquis professionnels 
», a déclaré Magali Line Victoire Thaddees.
Interrogées sur l’importance de cette rencontre, 
Edith Verone Dibas-Franck et Léa Olea, respec-
tivement représentante des femmes de la socié-
té Ilogs et secrétaire générale de l’association 
Epouses militaires, ont exhorté les femmes pré-
sentes à ces assises à briser les pesanteurs liées 
à la religion et à la coutume en vue de dénoncer, 
devant les tribunaux, toutes formes de violences 
que ces dernières peuvent être victimes.

Séverin Ibara

MOIS DES FEMMES

Le RFPMP-AOC Congo clôture l’événement 
par la vulgarisation de la loi Mouébara 
Le point focal Congo du Réseau des femmes professionnelles maritimes 
et portuaires de l’Afrique de l’Ouest et du centre (RFPMP-AOC), que 
coordonne Magali Line Victoire Thaddees, a organisé le 28 mars à Pointe-
Noire une conférence de vulgarisation de la loi Mouébara à l’endroit des 
femmes de la marine nationale, du Port autonome  et de l’association des 
épouses militaires.  

La photo de famille après la rencontre / Adiac 
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Le président Denis Sassou N’Guesso a reçu, le 28 
mars, à Brazzaville une délégation de l’épiscopat 
de la République démocratique du Congo (RDC) 
conduite par le cardinal Fridolin Ambongo, 
archevêque émérite de Kinshasa. La situation 
sécuritaire en RDC, plus précisément à Kwamouth, 
a été au cœur de l’échange. 
« Les hommes d’Eglise et les hommes politiques ont en commun le 
souci de la population », a indiqué le secrétaire général de la Confé-
rence épiscopale nationale de la RDC, Mgr Nshole.
« Le président Denis Sassou N’Guesso est comme un chef du village 
qui veille sur la sécurité de son village de sorte que ce qui se passe 
chez le voisin n’arrive pas chez lui. Ce qui se passe à Kwamouth a 
effectivement un impact direct sur le Congo », a poursuivi Mgr Nshole, 
faisant le plaidoyer de l’Eglise pour la paix dans cette partie du pays.
Kwamouth est un village dans la province de Maï-Ndombé qui connaît 
de violents affrontements depuis l’année dernière, entre les commu-
nautés ethniques qui y vivent. Les uns ont perdu leurs vies, les autres 
ont été forcés de se déplacer pour garder la vie sauve. C’est du côté 
du Congo, plus précisément dans le district de Ngabé, qu’une partie 
de la population a trouvé refuge. Dans le cadre de l’assistance huma-
nitaire, le gouvernement leur prête main forte. La ministre des Affaires 
sociales, de la Solidarité et de l’Action humanitaire, Irène Marie Cécile 
Mboukou-Kimbatsa, a effectué une descente à Ngabé l’année dernière 
pour leur apporter les vivres et non vivres.

Rominique Makaya Le président Denis Sassou N’Guesso recevant le cardinal Fridolin Ambongo /DR

KWAMOUTH 

La situation sécuritaire préoccupe Brazzaville et Kinshasa

Les Lions de la Teranga vont dé-
fendre leur titre en Côte d’Ivoire. 
Les champions d’Afrique se sont 
imposés 1-0 devant les Mozam-
bicains, pour leur quatrième vic-
toire en autant de matches. Le 
Sénégal compte douze points, 
largement suffisant pour termi-
ner en tête du groupe L.
Comme lui, l’Algérie a aussi fait 
un carton plein dans le groupe 
F. Les Fennecs ont assuré le mi-
nimum devant le Niger 1-0, gar-
dant ainsi leur première place 
avec douze points en quatre 
journées devant la Tanzanie et  
l’Ouganda (quatre points) et le 
Niger (deux points).
Dans un groupe K à trois,  le Ma-
roc,  demi-finaliste de la Coupe 
du monde,  était la première sé-
lection à se qualifier à la CAN. 
Les Lions de l’Atlas ont res-
pectivement battu l’Afrique du 

Sud 2-1 et le Liberia 2-0. Leur 
deux derniers matches  de juin 
et septembre, respectivement 
contre le  Liberia et l’Afrique du 
Sud, ne leur permettront que de 
confirmer la première place du 
groupe. L’Afrique du Sud  a aussi 
validé sa qualification au terme 

de sa double confrontation face 
au Liberia. Les Bafana Bafana 
ont été tenus en échec 2-2 à 
domicile avant  de s’imposer en 
déplacement  2-1. Ils comptent 
quatre points et se qualifient en 
faveur de la règle de la confron-
tation directe entre les deux sé-
lections.

 La  Tunisie s’est elle aussi quali-
fiée dans le groupe J en battant 
la Libye sur un score étriqué 
d’un but à zéro, le 28 mars. Les 
Aigles de Carthage comptent 
désormais dix points devant la 
Guinée équatoriale, neuf points.  
Le Burkina Faso a fait autant en 
concédant un nul d’un but par-

tout devant le Togo. Les Etalons 
comptent dix points devant le 
Cap-Vert (sept points)…
 Dans le groupe G, le Mali a man-
qué une énorme opportunité de 
se qualifier en s’inclinant 0-1 
face à la Gambie qui se relance 
après deux défaites concédées 
respectivement face au Congo 

et au Mali à l’aller. Dans cette 
poule, les Aigles du Mali sont 
en ballotage favorable avec neuf 
points devant les Diables rouges 
du Congo et les Scorpions de la 
Gambie ayant chacun six points. 
Les Congolais ont donc deux fi-
nales à disputer, d’abord en juin à 
domicile face au Mali, puis en sep-
tembre en déplacement  contre la 
Gambie pour espérer se qualifier. 
Eux qui avaient perdu plus qu’un 
match à domicile face au Soudan 
du Sud avant de prendre leur 
revanche doivent  gagner leurs 
deux prochaines rencontres pour 
éviter les calculs.
 Le Nigeria,  premier du groupe 
A avec neuf points, a besoin 
d’un point lors des deux der-
nières journées, respectivement 
contre la Sierra Leone et  le Sao 
Tomé-et-Principe  pour se quali-
fier. Dans le groupe D, l’Egypte 
et la Guinée (neuf points cha-
cune) pourront compter dans la 
liste des qualifiés lors de la pro-
chaine journée en cas de match 
nul entre les deux sélections.  La 
République centrafricaine, deu-
xième du groupe E avec sept 
points, est bien partie pour arra-
cher une qualification historique, 
à condition de battre l’Angola 
lors de la cinquième journée. Le 
Ghana, premier avec huit points, 
peut lui  aussi  valider son ticket 
lors de cette même journée en 
dominant Madagascar.
Madagascar et le Liberia  sont 
les deux  premières sélections 
éliminées au terme de la qua-
trième journée.

 James Golden Eloué

CAN 2023

Six qualifiés rejoignent la Côte d’Ivoire
La quatrième journée des éliminatoires de la Coupe d’Afrique des nations (CAN) 2023 décalée  en janvier 2024 en Côte d’Ivoire  
a révélé les premières tendances. Le Sénégal, l’Algérie, le Maroc, l’Afrique du Sud, la Tunisie et le Burkina Faso sont les six 
sélections qui ont déja validé leur qualification  à deux journées de la fin, rejoignant ainsi la Côte d’Ivoire, pays hôte. Il reste 
encore dix-sept places à disputer pour les prochaines journées.  

Les Lions de la Teranga remettront leur titre en jeu en Côte d’Ivoire/Adiac 

Dans un groupe K à trois,  le Maroc,  demi-finaliste de la Coupe du monde,  était la première sélection à 
se qualifier à la CAN. Les Lions de l’Atlas ont respectivement battu l’Afrique du Sud 2-1 et le Liberia 2-0. 
Leur deux derniers matches  de juin et septembre, respectivement contre le  Liberia et l’Afrique du Sud, 
ne leur permettront que de confirmer la première place du groupe. L’Afrique du Sud  a aussi validé sa 

qualification au terme de sa double confrontation face au Liberia. Les Bafana Bafana ont été tenus en échec 
2-2 à domicile avant  de s’imposer en déplacement  2-1. Ils comptent quatre points et se qualifient en faveur 

de la règle de la confrontation directe entre les deux sélections.


